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Le BRGM et ERAMET signent un accord-cadre dans le but de 
développer leur collaboration sur le long terme. 

 
 
Cet accord-cadre, signé par MM. Jean-François ROCCHI, Président Directeur Général du 
BRGM, et Patrick BUFFET, Président Directeur Général d’ERAMET le 13 décembre 2011, 
s’inscrit dans une logique de développement des activités des deux partenaires selon 
différents chantiers thématiques qui couvrent l’exploration et la valorisation de ressources 
primaires et secondaires, les études environnementales et la formation.  
 
L’accord a pour but de formaliser et de pérenniser des relations qui se sont développées 
depuis 2007. En effet, le BRGM réalise régulièrement des travaux dans le domaine des 
ressources minérales pour le compte d’ERAMET.  
 
Le BRGM dispose de données, d’outils méthodologiques et de savoir-faire sur les matières 
premières dans le monde et leur cycle de vie, de la production au recyclage. La valorisation 
de ces expertises et leur enrichissement est une priorité pour le BRGM dont il pourra faire 
bénéficier ERAMET par le biais de cet accord.  
 
 
 
A propos du BRGM  

Le BRGM, Bureau de recherches géologiques et minières, placé sous la double tutelle du Ministère 
de l’enseignement supérieur et de la recherche et du Ministère de l’écologie, du développement 
durable, des transports et du logement, est l’établissement public de référence dans le domaine des 
Sciences de la Terre pour gérer les ressources et les risques du sol et du sous-sol. Il remplit cinq 
missions : recherche scientifique, appui aux politiques publiques, coopération internationale et aide au 
développement, prévention et sécurité minière et formation supérieure, avec l’Ecole nationale 
d’applications des géosciences (ENAG). www.brgm.fr  
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